


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 18 MAI 2017 
 

LANCEMENT DE LA PREFIGURATION D’UN PAYS D’ART ET D’HISTOIRE 
 

La volonté de lancer une réflexion sur la question du patrimoine et notamment sur les 
équipements touristiques de valorisation patrimoniale a été relevée à plusieurs reprises par 
des élus de Saint-Etienne Métropole.  
 
Parallèlement, la création d’un « Pays d’art et d’histoire » a été relayée par la Ville de Firminy 
dans le cadre du plan de gestion Unesco qui prévoit une réflexion pour la création d’une 
« Ville d’art et d’histoire ». Au regard de l’expérience et des similitudes historiques entre les 
territoires, Firminy a souhaité se rapprocher de la Ville de Saint-Etienne labellisée « Ville 
d’art et d’histoire ».  
 
De plus, la Ville de Saint-Chamond fortement engagée dans des projets de valorisation de 
son patrimoine a fait part de sa volonté d’intégrer une réflexion plus large à l’échelle du 
territoire.  
 
Dernièrement, la Ville de Saint-Galmier, a fait part de ses interrogations suite à son 
intégration dans le périmètre de Saint-Etienne Métropole qui entraine un retrait du « Pays 
d’art et d’histoire » du Forez et des actions qui en découlaient.  
 
Enfin, dans le cadre du renouvellement de sa convention « Ville d’art et d’histoire », la Ville 
de Saint-Etienne a été invitée par la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) à 
prévoir l’extension de son label en « Pays d’art et d’histoire » à l’échelle de Saint-Etienne 
Métropole. 
 
La création d’un « Pays d’art et d’histoire » s’inscrirait donc dans une extension du territoire 
labellisé « Ville d’art et d’histoire » de la Ville de Saint-Etienne. Toutefois, en amont de cet 
élargissement, la DRAC souhaite qu’un travail soit amorcé entre les villes volontaires par des 
actions de préfiguration.  
 
Les enjeux identifiés pour le territoire de Saint-Etienne Métropole, sont importants, 
notamment pour la valorisation touristique de son patrimoine 
 
Globalement, le label « Pays d’art et d’histoire » s’attache à créer une dynamique culturelle 
et patrimoniale à l’échelle d’un territoire qui s’accompagne d’une démarche de 
reconnaissance du patrimoine.  
 
Les enjeux pour le territoire seraient de :  

- se doter d’une stratégie de valorisation du patrimoine en lien notamment avec la 
compétence tourisme de la Communauté Urbaine ; 

- disposer d’un plan d’actions coordonné à l’échelle des 53 communes et ainsi 
proposer de nouveaux services aux communes membres ; 



- offrir aux habitants des produits de découverte leur permettant une appropriation du 
territoire et de leur cadre de vie ; 

- proposer une offre touristique structurée et homogène à l’échelle du territoire (visites 
guidées…) ; 

- améliorer la stratégie en termes de planification pour les questions relatives au 
patrimoine.  

 
La première étape consisterait à préparer le dossier de labellisation « Pays d’art et 
d’histoire » :  

- inventaire du patrimoine de l’ensemble des communes et actions de préfiguration, 

- propositions de thèmes qui pourraient être développés pour donner une identité au 
nouveau label et créer une dynamique patrimoniale partagée à l’échelle du territoire.  

 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- décide que Saint-Etienne Métropole se porte candidate pour l’obtention du 
label « Pays d’art et d’histoire » et engage le travail de préfiguration 
correspondant.  
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


